




DE iA IVSTlCE. 11 
,& interefl:s des parties intere1f ées. 

C L X X X V. 

Les Preuofl:s tant de no
.
z amez & feaux les Maref

chaux de France,que prouinciaux, & femblablement 
les Vibaillifi; & Lieutenans criminels de robbe courte, 
·îcront tenus fuyuant noz Ordonnances , monter à 
cheual, fi tofi: qq'ils fero�t�duertis de quelque vole
ric,meurtre, ou autre deliéè cômis és lieux o� Ils font 
efiablis: à fin d'en informer, prendre & apprehender 
les delinquans, & auffi d' executer promptement & 
fans rcmife , excufe , ou diffimulation , les decrets & 
mandefllens de iufüce qui leur feront deliurez par no� 
Juges, & Subfütuts de noz Procureurs generaux,cn-
cores qu'il n'y ait plainte de partie ciuile: le tout à pei ... 
ne de priuation de leurs efrats, & de plus grande, fc
lon l'exigence des cas. 

CL X X X Vlo 

En adioufl:ant au quarante-quatriéme Article des 
Ordonnances faites à Moulins , Voulons & ordon
npns, qµe lefdits Preuofis des Marefchaux, Vibaillifs, 

'Vifenechaux,ou leurs Lieutenans,fel·om tenus, en fai
fant l'inuentaire des biens de ceux qu(ils arrefieront 
prifonniers,appeller vn notable bourg�ois, ou habi
t-ant du lieu :iuquel les captures feront faites,& depo
fer les biens faifis,& inueotoriez, és mains d 'vo voifin 
�elfèant & foluable, qui f >en chargera. 

C L X X X V I I, 

Sur les mefmes �ines leur enioignons de faire 
leurs cheuauchées par les chan:ips,:y:ivacquer côtinuel
lement, fans feiourner aux villes, finon pour occupa
tion� neçeJfairès & legitimes: faire pl'ocez verbaux de 
. 
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7s CH A Pl T RE 
leurfdites cheuauché�s, & iceux communiquer à noz 

luges & Procure_urs. Defendo?s aux Receueurs & 
payeurs de leurs gages, _leu� dehurer aucuns den.iers, 
:Pils ne rapportent aéte f1gne de noz luges & Procu
reurs, concemnt qu'il ont bien & dcuement fait lefdi
�es cheuauchées . 

CL X X X Y I  I I, 

Defendons fur peine de la vie aufdits Preuofl.! de! · 

M:irelchaux, Vioaillifs & Vifenechmx, de vend re les 
efl:ats de leurs Archers: Et ne pourront en prendre au
cun� , qui ne foyenr d Jmiciliers , & non leurs do
meiliq•Jes . Er ne.mrmoins feront tenus auanr que les 
receuoir,de les prefenter à noz fü11lifs & Senelèhaux, 
0·1 leurs Licmtenms , pour e!.l:re informé d'office à la 
reqnell:e dei'Subll:iruts de noz Procureurs generaux, 
de la qualité, vie, & mœurs de ceux qu'ils voudront 
commettre auldites plJces d' .trchers, & [•il y aura au
(!Um deniers debourfez pour y paruenir: dont lefdits 
Archers fer<:>nt tenus le purger par ferment auant que 
d'efl:rc receuz à l'exercice defdites charges. _ 

C L X X X l X. 

Voulons au furplu� les Ordonnances faites p.:ir 
les Roys noz predecelfeurs touchant la iurifdiétion 
& reglement des Preuofl:s des M�refchaux: mef mes 
les A rr ides contenus és Edits faits par feu nofl:re tref
cher Seign:::nr & frere, tant aux Efrats tenus à Orle
ans,qu_e ceux faits à M0ulins & Amboife, dl:re inuio
lablemcnt gardez & obfen1ez. 

C X C. 

t>efèndons fur peine de la vie, à tous noz fubiets, 
de quelque qualité qu'ils foyent,exceder & outrage• 
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DE LA IVSTIÇE. u 
Ne fera par nous accordé aucun rappel Je bah,ou 

e galeres à ceux qui auront cfl:é condànez par A rrell: 
de noz Courts fouueraincs. Et où par importunité 
ou autrement , en fcroyent par nous accord\'Z , aucc 

l.iufe d>adrelfe à autres Iuges,lcur defendos d•y auoir 
1 cun elgard,ne d>ne entreprendre cognoifsà.:e,quek[ 
' ttribution de Jurif diétion qui leur en puiff'e efl:re fai

e. Nea11tmoiqs füfons defeofes tref-.efl:roittemènt � 
ous Capitaines de glleres, leurs Lieutenans, & tous 

autres, de retenir ceux qui y feront conduits, outre le 
temps porté par les Arrefis ou Sencenéés de condam

. pation, fur peine de priuation de leurs e11ats. 
C C I. 

Les Iuges Prefidiaux cognoifiroat par concurren. 
ce & preuention des cas attribuez aux Preuofis des 
Marefchaux, Vibaillifs,&Vi fenechaux,& pourront in
firuire les procez, & les iuger en dernier relfort au 
oombre de fept, felon la forme portée p:ir les ordon -
nances: mef mes par celles faites à Moulios,cn i'Jn mil 
cinq cents foixanre fix. 

C C I I. 

Faifons inhibitions & defcn[cs à toutes pcrfon
nes,de quelque efrat, fexe & côdicion qu>eUes foyeor, 
d>exercer aucune� vfures,ou pre!l:er deniers à profit & 
interefl:s, ou bailler marchandifes à pert_c de finance, 
par eu� ou q autres, encôres q ce fuft foubs prctexte 
de com,me.i:cè public : Et ce fur peine pour la premicre 
fois,d•amende honorable,banniffemcnt,& condamna
tion de grolfes amendes,dont le quart fer� adiugé aux 
denôc:i ateurs:&pour la fecode,de côfifcat1on de corps 
& de biens. Ce que fëblablement nous voulons dlrc 
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